
 

Conseil communal 
Séance n°5 du 30 mai 2016 

se réunit pour la première fois à 20 heures  
en la salle de l'Hôtel communal,  

sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

 
Direction Générale 

 
1). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 04 du 25 avril 2016 - 

Examen - Décision. 
 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 04 du 25 avril 2016 : projet de PV. 

 
 

2). DG - Conseil communal - Agenda des séances - 2ème semestre 2016 - Examen - 
Information. 

 
Le Collège communal a arrêté lors de sa séance du 09 mai 2016 les dates des Conseils communaux pour le 

2ème semestre 2016 sur propositions du Directeur Général. 

Vous trouverez ci-dessous les dates retenues : 

• 05/09/2016, 

• 26/09/2016 (+ Conseil commun avec le CPAS), 

• 24/10/2016, 

• 28/11/2016, 

• 19/12/2016. 

Nous vous demandons de prendre note de ces dates. 

 
Direction Financière 

 
3). DF - Approbation des comptes 2015 - Examen - Décision. 

 
Les comptes annuels (compte budgétaire, bilan et compte de résultats) sont soumis à l'approbation du Conseil 

communal de MORLANWELZ. 

Nous vous demandons d'approuver ces comptes. 

 
 

4). DF - Marché de services - Financement des dépenses extraordinaires de l'Exercice 2016 
- Répétition de services similaires - Approbation des conditions et du mode de passation 
- Examen - Décision. 

 
Nous soumettons à votre approbation le marché de services financiers consistant en un droit de tirage sous 

forme d’emprunts pour le financement des dépenses du Service Extraordinaire 2016. 

La délibération antérieure du Conseil communal du 30 mars 2015, décidant de passer un marché pour la 

conclusion d’emprunts et des services y relatifs par appel d’offres ouvert pour le financement du programme 

extraordinaire inscrit au Budget 2015 et arrêtant le Cahier Spécial des Charges (CSC) y afférent, prévoit la 

possibilité de répéter le marché via une procédure négociée suivant l'article 26§1, 2°b de la Loi du 15 juin 2006 

relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services. 

Les crédits nécessaires à l’exécution du marché (remboursement capital et intérêts) seront inscrits annuellement 
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au Budget Ordinaire. 

Nous vous demandons d’approuver les conditions et le mode de passation du marché. 

 
 

14). MPs - Amélioration, égouttage et éclairage public de la Rue E. Solvay (Partim) à 7141 
MORLANWELZ (CARNIÈRES) - Approbation du décompte final - Examen - Décision. 

 
Amélioration, égouttage et éclairage public de la Rue E. Solvay (Partim) à 7141 MORLANWELZ 

(CARNIÈRES). 

Décompte final. 

Nous vous proposons d'approuver ce décompte final. 

 
 

15). MPs - Amélioration, égouttage et éclairage public de la Rue E. Solvay (Partim) à 7141 
MORLANWELZ (CARNIÈRES) - Partie Société Publique de la Gestion de l'Eau (SPGE) - 
Approbation du décompte final SPGE - Souscription de parts SPGE - Examen - Décision. 

 
Amélioration, égouttage et éclairage public de la Rue E. Solvay (Partim) à 7141 MORLANWELZ 

(CARNIÈRES). 

Partie Société Publique de la Gestion de l'Eau (SPGE). 

Approbation du décompte final SPGE. 

Souscription de parts SPGE. 

Nous vous proposons d'approuver ce décompte final SPGE ainsi que la souscription de parts SPGE. 

 
Finances 
 

5). Finances - Budget 2016 - Modifications budgétaires N° 1 Ordinaire et N° 1 Extraordinaire 
- Examen - Décision. 

 
Soit les modifications budgétaires N° 1 Ordinaire et N° 1 Extraordinaire de l’Exercice 2016 dont les formules 

établies par le Service des Finances de la Commune de MORLANWELZ sont en votre possession. 

Nous vous proposons d’adopter ces modifications budgétaires. 

 
 

6). Finances - Contribution financière 2016 à la Zone de Police de Mariemont - Approbation 
du Gouvernement Provincial du HAINAUT - Examen - Notification. 

 
En application de l’article 72§2, alinéa 3 de la Loi du 07 décembre 1998 organisant un Service de Police 

intégré, structuré à deux niveaux, nous portons à votre connaissance l’Arrêté du Gouverneur de la Province de 

HAINAUT du 18 avril 2016 par lequel il approuve la délibération du Conseil communal du 21 décembre 2015 

fixant la contribution financière de la Commune de MORLANWELZ au Budget 2016 dans la limite tracée par 

l’article 66 de la Loi du 07 décembre 1998 organisant un Service de Police intégré, structuré à deux niveaux. 

Nous vous demandons de prendre connaissance de cet Arrêté du Gouverneur de la Province de HAINAUT. 

 
 

7). Finances - Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 9.150,00-euros au 
Directeur du Centre de Plein Air - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ ouvre un Centre de Plein Air pour les enfants pendant les vacances d’été, du 

04 juillet au 12 août 2016, dans le cadre de cette organisation le Directeur du Centre de Plein Air aura besoin de 

liquidités pour organiser les diverses activités du Centre. 

L’estimation de ces dépenses est reprise ci-dessous : 

• 4.700,00-€ - Entrées et frais divers pour les grands voyages ; 
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• 1.000,00-€ - Entrées et frais divers pour les excursions ; 

• 1.000,00-€ - Achats de denrées pour la fête ; 

• 250,00-€ - Frais de sonorisation de la fête ; 

• 2.200,00-€ - Frais divers. 

Nous demandons au Conseil communal de MORLANWELZ d’autoriser la Directrice Financière de la 

Commune de MORLANWELZ de mettre à disposition du Directeur du Centre de Plein Air la somme de 

9.150,00-euros pour l’organisation du Centre des vacances d’été. 

Le Directeur du Centre de Plein Air devra remettre l’ensemble des justificatifs auprès de la Directrice 

Financière de la Commune de MORLANWELZ. 

 
 

8). Finances - Fabrique d’Église Saint-Hilaire - Approbation du Compte de l’Exercice 2015 - 
Examen - Décision. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte de l’Exercice 2015, voté par le 

Conseil de la Fabrique d’Église Saint-Hilaire en sa séance du 14 avril 2016. 

Le Compte 2015 a été déposé le 20 avril 2016 à l'Administration communale de MORLANWELZ et a été 

approuvé par l'Évêque de TOURNAI avec corrections en date du 02 mai 2016. 

Le Compte 2015 de la Fabrique d'Église Saint-Hilaire se clôture comme suit : 

- Recettes : 46.031,50-€ ; 

- Dépenses : 32.713,54-€ ; 

- Excédent : 13.713,54-€. 

 
 

9). Finances - Fabrique d’Église Saint-Joseph - Approbation du Compte de l’Exercice 2015 
- Examen - Décision. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte de l’Exercice 2015, voté par le 

Conseil de la Fabrique d’Église Saint-Joseph en sa séance du 16 mars 2016. 

Le Compte 2015 a été déposé le 20 avril 2016 à l'Administration communale de MORLANWELZ et a été 

approuvé par l'Évêque de TOURNAI en date du 02 mai 2016. 

Le Compte 2015 de la Fabrique d 'Église Saint-Joseph se clôture comme suit : 

- Recettes : 49.966,55-€ ; 

- Dépenses : 40.553,01-€ ; 

- Excédent : 9.413,54-€. 

 
 

10). Finances - Fabrique d’Église Saint-Martin - Approbation du Compte de l’Exercice 2015 - 
Examen - Décision. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte de l’Exercice 2015, voté par le 

Conseil de la Fabrique d’Église Saint-Martin en sa séance du 19 avril 2016. 

Le Compte 2015 a été déposé le 20 avril 2016 à l'Administration communale de MORLANWELZ et a été 

approuvé par l'Evêque de TOURNAI avec des remarques en date du 02 mai 2016. 

Le Compte 2015 de la Fabrique d'Église Saint-Martin se clôture comme suit : 

- Recettes : 42.483,54-€ ; 

- Dépenses : 35.925,48-€ ; 

- Excédent : 6.558,06-€. 

 
 

11). Finances - Fabrique d’Église Sainte-Aldegonde - Approbation du Compte de l’Exercice 
2015 - Examen - Décision. 
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Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte de l’Exercice 2015, voté par le 

Conseil de la Fabrique d’Église Sainte-Aldegonde en sa séance du 13 avril 2016. 

Le Compte 2015 a été déposé le 20 avril 2016 à l'Administration communale de MORLANWELZ et a été 

approuvé par l'Évêque de TOURNAI en date du 12 mai 2016 sous réserve de modifications. 

Le Compte 2015 de la Fabrique d'Église Sainte-Aldegonde se clôture comme suit : 

- Recettes : 26.579,44-€ ; 

- Dépenses : 18.995,17-€ ; 

- Excédent : 7.584,22-€. 

 
Enseignement 
 

12). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Restructuration de l'École 
fondamentale communale Allée des Hêtres (Fase 1587) - Examen - Décision. 

 
Dans l’intérêt de l’enseignement, il y a lieu de préparer la rentrée scolaire de septembre 2016. 

Pour des raisons de sécurité, les élèves de l'École de l'Allée des Hêtres ont été amenés à quitter le bâtiment 

scolaire. 

L’Arrêté Royal du 02 août 1984, portant l’organisation de l’enseignement maternel et primaire, permet aux 

pouvoirs organisateurs de restructurer une ou plusieurs écoles à l’intérieur des limites communales. 

Il y a donc lieu de restructurer les écoles communales, au 1er septembre 2016, comme suit : 

1. École fondamentale communale : 

Direction : Mme Isabelle BETTESONE, 

Numéro Fase : 1587, 

Domicile administratif : Rue Fernand Hotyat, 1 à 7140 MORLANWELZ, 

Implantations : 

Numéros Implantations : 

Adresses : 

* 3175 (primaire) : Rue Fernand Hotyat, 1 à 7140 MORLANWELZ, 

* 3173 (maternelle) : Rue Fernand Hotyat, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

* 3181 (primaire) : Rue des Écoles, 32 à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES), 

* 3180 (maternelle) : Rue Ferrer, 26 à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES). 

2. École fondamentale communale : 

Direction f.f. : Mme Florence MALENGRET, 

Numéro Fase : 1586, 

Domicile administratif : Place Franklin Roosevelt, 18-20 à 7140 MORLANWELZ, 

Implantations : 

Numéros Implantations : 

Adresses : 

* 3174 (primaire) : Place Franklin Roosevelt, 18-20 à 7140 MORLANWELZ. 

3. École fondamentale communale : 

Direction : Mme Valérie MABILLE, 

Numéro Fase : 1589, 

Domicile administratif : Place de Carnières, 15 A à 7141 MORLANWELZ (CARNIÊRES), 

Implantations : 

Numéros Implantations : 

Adresses : 

* 3179 (primaire et maternelle) : Place de Carnières, 15 A à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES), 

* 3176 (primaire et maternelle) : Rue de Namur, 9 à 7141 MORLANWELZ (MONT-SAINTE-ALDEGONDE), 

* 3177 (maternelle) : Rue Montoyer, 69 à 7140 MORLANWELZ. 

Nous vous proposons d’accepter cette restructuration. 
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13). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Déclaration de vacances 
d'emplois en vue de la nomination définitive - Examen - Décision. 

 
L’article 31 du Décret du 06 juin 1994 fixe le statut des membres du personnel subsidié de l’enseignement 

officiel subventionné. 

Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs. 

Nous vous proposons de déclarer les vacances d’emplois ci-dessous: 

DÉFINITIFS : 

- 1 emploi d'institutrice maternelle, 

- 8 périodes de maître(sse) de psychomotricité, 

- 4 périodes de maître(sse) de religion islamique, 

- 2 périodes de maître(sse) de religion orthodoxe. 

 
Service Marches publics 
 

16). MPs - Marché public de travaux N° 20160015 « Réfection des voiries et trottoirs 2016 » - 
Conditions et mode de passation de marché - Examen - Décision. 

 
Nous soumettons à votre approbation les conditions et le mode de passation du marché public de travaux N° 

20160015 « Réfection des voiries et trottoirs 2016 ». 

Le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 

La dépense globale est estimée à 82.644,25-€ HTVA ou 99.999,54-€ TVAC. 

Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont prévus au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2016 de la 

Commune de MORLANWELZ, article 421/735-60. 

Nous vous demandons d’admettre cette dépense et d’approuver les conditions et le mode de passation de ce 

marché. 

 
Service Urbanisme - Environnement 
 

17). URB ENV - Contrat de Rivière Haine - Reconduction de la Convention de Partenariat 
2014-2016 - Approbation de la Convention de Partenariat 2017-2019 - Examen - Décision. 

 
La Convention de partenariat 2014-2016 dans le cadre du Contrat de Rivière Haine arrive à échéance. 

Il y a lieu d'en effectuer la reconduction (renouvellement) pour la période 2017-2019. 

Nous vous demandons d'approuver cette reconduction (renouvellement). 

 

 
 

18). URB ENV - Contrat de Rivière Senne - Reconduction de la Convention de Partenariat 
2014-2016 - Approbation de la Convention de Partenariat 2017-2019 - Examen - Décision. 

 
La Convention de partenariat 2014-2016 dans le cadre du Contrat de Rivière Senne arrive à échéance. 

Il y a lieu d'en effectuer la reconduction (renouvellement) pour la période 2017-2019. 

Nous vous demandons d'approuver cette reconduction (renouvellement). 

 
Service Urbanisme - Logement 
 

19). URB LOG - Inventaire des logements publics en WALLONIE - Approbation de l'inventaire 
de la Commune de MORLANWELZ - Examen - Décision. 

 
La Direction des subventions aux organismes publics et privés demande de réaliser un recensement précis et 

complet du parc locatif public, par Commune, afin que l’état de la situation soit le plus conforme possible à la 

réalité. 
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Nous avons demandé à l'I.S.S.H., l'A.I.S. A.B.E.M. et au C.P.A.S. de nous fournir leur inventaire. 

Il en ressort qu'il y a 591 logements publics sur les 8.385 logements recensés sur l'Entité, ce qui correspond à 

7,05 %. 

Nous vous proposons d'approuver ledit inventaire. 

 
Bibliothèque 
 

20). BIBLIOTHÈQUE - Convention avec Gopress Banque de données électroniques - Examen 
- Décision. 

 
Gopress est une banque de données électroniques qui reprend une série de revues et journaux belges. Elle 

permet, selon le bouquet choisi, de consulter, de rechercher avec des mots clés, d'imprimer des articles repris 

dans ces documents. C'est un outil très utile pour la recherche documentaire, base de notre Plan de 

Développement de la Lecture. 

Une Convention doit être signée avec Gopress pour bénéficier de l'accès à cette Banque de Données. 

L'abonnement annuel est de 750,00-€ HTVA. 

Nous vous demandons d'approuver cette Convention. 

 
Académie de Musique 
 

21). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Déclaration de vacances 
d'emplois en vue de la nomination définitive - Examen - Décision. 

 
L’article 31 du Décret du 06 juin 1994 fixe le Statut des membres du personnel subsidié de l’Enseignement 

Officiel Subventionné. 

Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs au sein de l'Académie Communale de Musique de 

MORLANWELZ (ACMU). 

Nous vous proposons de déclarer les vacances d’emplois ci-dessous : 

DÉFINITIFS : 

- 1 emploi de professeur de violon 7 périodes, 

- 1 emploi de professeur de musique de chambre instrum. 3 périodes, 

- 1 emploi de professeur d’art dramatique 12 périodes, 

- 1 emploi de professeur d’histoire de la musique 1 période, 

- 1 emploi de professeur de percussions 4 périodes. 

 
Secrétariat - Conseil 

 
22). JUMELAGE - Invitation d’une délégation du Conseil communal du 24 juin au 26 juin 2016 

par la Ville de PLESZEW (POLOGNE) - Examen - Information. 
 
La Ville de PLESZEW (POLOGNE) invite une délégation du Conseil communal de MORLANWELZ du 24 

juin au 26 juin 2016 pour la fête des jours de PLESZEW. 

Vu l'agenda communal, il n'est pas possible pour Mr le Bourgmestre de MORLANWELZ, Christian 

MOUREAU, de mener une délégation officielle à cette festivité. 

Néanmoins, dans le cadre des relations avec la Ville de PLESZEW (POLOGNE), MM. Jacques FAUCONNIER 

et Nébih ALEV se proposent de s'y rendre à titre privé. 

Nous vous informons de la décision du Collège communal. 
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Points à huis-clos. 
 

Service GRH 
 

23). GRH - Personnel communal - Désignation d’une Directrice Générale ad interim du 05 
avril au 08 avril 2016 - Information. 

Enseignement 
 

24). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d’une maîtresse 
de psychomotricité, à titre temporaire, à raison de 2 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

25). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une maîtresse 
spéciale d'éducation physique, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

26). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'un maître spécial 
d'éducation physique, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

27). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d’une maîtresse 
de psychomotricité APE, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

28). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'un maître spécial 
de morale, à titre temporaire, à raison de 14 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

29). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une maîtresse 
spéciale de morale, à titre temporaire, à raison de 22 périodes/semaine- Examen - 
Ratification. 

30). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une maîtresse 
spéciale de morale, à titre temporaire, à raison de 22 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

31). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une maîtresse 
spéciale de morale, à titre temporaire, à raison de 22 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

32). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

33). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire- Examen - Ratification. 

34). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 9 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

35). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 2 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

36). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 11 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

37). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

38). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

39). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

40). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

41). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 2 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

42). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 
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43). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

44). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

45). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

46). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

47). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 2 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

48). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
primaire, à titre temporaire, à raison de 5 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

49). ENS - Ecoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'un instituteur 
primaire APE, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

50). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'un instituteur 
primaire, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

51). ENS - Ecoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Réaffectation d'un instituteur 
primaire, à raison de 7 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

52). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
maternelle, à titre temporaire- Examen - Ratification. 

53). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
maternelle, à titre temporaire- Examen - Ratification. 

54). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
maternelle, à titre temporaire- Examen - Ratification. 

55). ENS - Ecoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Mise en disponibilité par défaut 
d'emploi d'un instituteur primaire, à raison de 7 périodes/semaine - Examen - 
Ratification. 

56). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

57). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

58). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

59). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 16 périodes/semaine - Examen - Ratification. 

60). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Désignation d'une institutrice 
maternelle, à titre temporaire - Examen - Ratification. 

 
 
 

Le Directeur général, 
 
 
 

Jean-Louis LAMBRECHTS 
 

Le Président, 
 
 
 

Christian MOUREAU 

 
 


